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Compte-rendu de l’assemblée Générale Elective de la 

LFFA du 1er juin 2024 
 

 
 
Présents : 
Joëlle LAFOLIE, présidente 
Laurence GAUDET, secrétaire 
Mathieu BOUDRY, trésorier 
 
8 Clubs présents ou représentés :  
Météores, Flash, Diables Rouges, Lycans, Team Paris, Gems, Nighthawks, Eagles cheer 
 
L’assemblée générale s’est tenue à Montesson. 
Ouverture de la séance à 9h30 par Madame Joëlle LAFOLIE, présidente. 
Il y a 8 clubs présents ou représentés pour un total de 340 voix sur 930 possibles. 
 
 
1/ Elections du Bureau 
En l’absence de toute autre candidature, Joëlle LAFOLIE se présente à nouveau au poste de 
présidente de la Ligue. Elle propose de garder le même Bureau directeur, à savoir : 
- Laurence Gaudet, secrétaire 
- Mathieu Boudry, trésorier 
- Florence Dalmais, commissaire aux comptes. 
Des commissions spécifiques (football américain, flag, cheer, arbitrage, …) seront mises en 
place. 
 

VOTE : Le Bureau est reconduit à l’unanimité. 

 
 
 
2/ Préparation de l’AG fédérale du 22 juin 2024 
 

a) Rapport moral de la présidente 
 

VOTE : POUR à l’unanimité. 

 
 

b) Bilan financier 
 
De nombreuses questions se posent, les clubs soulignent un manque de transparence et 
des montants élevés non détaillés. 
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* Il manque le détail des charges. 
* Créances de 314 K€ : de quoi s’agit-il ? Est-ce un report ? 
* Salaires : 

4 apprentis : s’agit-il de personnes de moins de 25 ans ? 
1 salarié mis à disposition : pour qui ? pour quoi faire ? 

* Autres ressources mutualisées : de quoi s’agit-il ? 
* Evènements / communication à 110 K€ : montant très élevé pour une communication de 
notre sport qui n’est pas visible. 
* Prévisionnel : les dépenses sont supérieures de 200 K€ aux ressources, donc le budget 
n’est pas équilibré, ce qui pose problème. 
* Commission Elite : à quoi correspondent les 174 K€ de dépenses projets 24/25 ? 
* Fonds pour l’emploi des ligues régionales : de quoi s’agit-il ? 
* Bénéfice de 56 K€ en 2025 : comment ? 
* Dettes reportées depuis plusieurs années : de quoi s’agit-il ? pour quel montant ?  
 

VOTE : ABSTENTION à l’unanimité. 

 
 
3/ Validation des délégués de la LFFA pour l’AG de la FFFA du 22 juin 2024 
 
Représentante principale :  Joëlle LAFOLIE 
Représentante suppléante :  Laurence GAUDET 
Autres délégués :   Fatima MARDI 
     Lionel de MECQUENEM 
 

VOTE : POUR à l’unanimité. 

 
 
 
La séance est levée à 13h. 
 
Joëlle LAFOLIE      Laurence GAUDET 
Présidente       Secrétaire 
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